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Le budget de la ville pour l’année 2020 a été voté lors du conseil municipal du 19 décembre. 
Il s’élève à 42 347 002 €, dont 35 218 892 € en fonctionnement (dépenses nécessaires au 
fonctionnement de la collectivité : masse salariale, flux…) et 7 128 110 € en investissement 
(achat de matériel durable, aménagement ou construction de bâtiment…).
Il a été élaboré dans un contexte particulier. En effet, en mars prochain, les élections 
municipales verront l’arrivée d’un nouveau conseil et d’une nouvelle équipe dirigeante à qui il 
incombera d’administrer la commune pour les six ans à venir. Pour autant, l’équipe municipale 
actuelle ne peut se départir de ses responsabilités : le budget de notre commune est exécuté 
dès janvier. Présentation des projets en cours.
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BUDGET 2020

La poursuite des grandes opérations
LE PROJET ÉDUCATIF PARTAGÉ
Le partenariat entre l’Éducation natio-
nale et la ville d’Ermont porte ses fruits. 
Des projets de concertation, favorisant 
le bien-être et la réussite de l’équipe en-
seignante et des élèves, se concrétisent 
avec, par exemple, la définition d’une 
charte de collaboration ATSEM/En-
seignant et la mise en place de forma-
tions communes ou encore le constat 
d’un dialogue plus apaisé à l’école Eu-

gène-Delacroix suite à l’installation 
d’élèves référents par classe et la forma-
tion de médiation par les pairs.

Les actions de prévention envers les col-
légiens et les lycéens sont renforcées sur 
les thèmes de l’audition, des écrans, du 
harcèlement scolaire, du handicap, du 
droit des femmes et de la cybersécuri-
té. Des dépistages de troubles auditifs, 

visuels et bucco-dentaires sont pro-
grammés en février auprès des CE2 des 
groupes scolaires Maurice-Ravel et Eu-
gène-Delacroix.

Enfin, les Collèges Saint-Exupéry et 
Jules-Ferry et le Lycée Van Gogh s’in-
vestissent dans des parcours sportifs et 
citoyens.

LE DÉVELOPPEMENT DES 
STRUCTURES POUR LA 
PETITE ENFANCE
L’année 2019 a été marquée par l’ouverture de 
deux crèches privées : Eucalyptus et Ermont-Sa-
voie apportant respectivement 37 et 24 nouvelles 
places dont 40 au total sont attribuées par la ville. 

Le développement de l’offre 
d’accueil du jeune enfant 
se poursuivra fin 2020 avec 
l’installation d’une troi-
sième crèche (20 places 
dont 15 pour la ville) au 4 
rue Hoche, toujours sur le 
même principe de cession 
de biens et de réservation de 
berceaux au sein des nou-
velles structures.

LA POURSUITE 
DES TRAVAUX  
AU STADE RAOUL-DAUTRY
Le plus ancien stade du département a fait l’objet 
d’une rénovation importante, entamée en 2018. 
Démolition des tribunes, remplacement complet 
du terrain de football et de la piste d’athlétisme, 
construction de terrains de padel tennis… le 
Complexe sportif Raoul-Dautry change de vi-
sage.
L’objectif est d’offrir aux Ermontois un espace 
destiné aussi bien aux activités associatives qu’au 
sport scolaire et à la détente.
> 1,7 M D’EUROS EN 2020
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LE MAINTIEN  
DES SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS
Afin de les soutenir, la Municipalité 
leur propose de nombreuses aides : 
financière, administrative, maté-
rielle.
Pour 2020, la Municipalité subven-
tionne les associations ermontoises 
à hauteur de 338 660 euros.



LA FERME PÉDAGOGIQUE 
D’ANIMATION
L'ouverture de la ferme pédagogique d’animation 
d'Ermont est prévue en mars 2020. Elle sera compo-
sée d’une partie potagère et fruitière s’étendant sur  
6 500 m², dont 4 500 m² d'exploitation, à côté de l’Ac-
cueil de loisirs Paul-Langevin, et d’une partie ani-
malière d’une surface de 5 500 m² pour le moment (8 500 m² à terme) implantée 
au Foirail, à côté du Conservatoire, les deux sites étant limitrophes. Destinée aux 
visites scolaires des élèves ermontois de la petite section à la 6e, la ferme pédagogique 
sera également ouverte en visite libre à tous les Ermontois du lundi au vendredi. Une 
ouverture tout public est également prévue un samedi sur deux, en période estivale. 
(Plus d’informations à venir dans le prochain magazine).

LE NOUVEAU CONSERVATOIRE
Le nouveau Conservatoire de musique, de théâtre et de danse ouvrira en février place 
du Foirail. Avec une capacité d’accueil de 650 élèves, ce nouveau bâtiment, d’une su-
perficie totale de 1 550 m², propose un enseignement encore plus qualitatif avec douze 
studios de musique, deux studios de formation musicale, un studio consacré aux per-
cussions, une grande salle de danse et un auditorium de 150 places.
> 6,2 M D’EUROS AU TOTAL

LE CADRE DE VIE
Requalification de différentes 
voies et poursuite des bornes en-
terrées.
> 900 000 EUROS  

LA RÉNOVATION 
DU RESTAURANT 
SCOLAIRE  
LOUIS-PASTEUR
Des travaux de mise aux normes 
des restaurants scolaires sont 
entrepris depuis 2017 afin d’ac-
cueillir les élèves dans les meil-
leures conditions. Après la recons-
truction complète du restaurant 
scolaire de Victor-Hugo et la 
réhabilitation et l’extension à Eu-
gène-Delacroix, c’est la cantine 
du groupe scolaire Louis-Pasteur 
qui fera l’objet de travaux entre les 
vacances de juillet et de Toussaint 
2020. Quatre mois seront néces-
saires pour sa réhabilitation, son 
extension et la remise aux normes.
> 1, 1 M D’EUROS EN 2020
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BUDGET 2020

L’infographie présente les dépenses de 
fonctionnement des grands domaines de compétence 
de la ville (masse salariale et bâtiments compris).

ÉDUCATION
Services scolaires, restauration 
scolaire et agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles.

5.8
M d’€

1.7
M d’€

CULTURE
Actions culturelles, Conservatoire à 

rayonnement communal Jacques-Ju-
teau, Théâtre Pierre-Fresnay.

SOCIAL & SANTÉ
Subventions au Centre communal d’action 
sociale (CCAS) et aux maisons de santé, 
actions de prévention santé.

1,1
M d’€

SÉCURITÉ
Police municipale, participation au 
Service départemental d’incendie et 
de secours (SDIS) du Val-d’Oise.

1.3
M d’€

SPORT & JEUNESSE
Animations sport, jeunesse, 

centres socio-culturels, maison de 
quartier et accueils de loisirs.

5.8
M d’€

2.7
M d’€

FAMILLE
Actions de la petite enfance.

AMÉNAGEMENT, SERVICES 
URBAINS, ENVIRONNEMENT
Services techniques : voirie, propreté, 
espaces verts, bâtiments, urbanisme.

2.9
M d’€

COMPRENDRE
LE BUDGET DE LA VILLE 


